
 

Adressez votre lettre de motivation et votre CV à policemunicipale@mairie-villemomble.fr ou, par courrier, à 

Monsieur le Maire – service développement de la vie professionnelle – 13 bis rue d’Avron 93250 VILLEMOMBLE 

Toutes les offres sont sur le site www.villemomble.fr rubrique « La Ville recrute » 

La ville de Villemomble recrute  

Des agents de traversée aux abords des écoles (H/F) 

 

 

Sous la responsabilité du chef de la police municipale, vous assurez la traversée des passages piétons aux 

abords des écoles.  

 

Equipé d’un gilet « Ville de Villemomble / sécurité école », et d’une raquette rouge « Stop école », vous 

travaillez les lundi, mardi, jeudi et vendredi, aux 4 horaires d’entrée et de sortie d’école, durant les périodes 

scolaires. 

 

Les conditions requises pour exercer ces missions sont d’être apte au travail sur la voie publique, faire preuve 

d’un bon sens du relationnel, être ponctuel et habiter de préférence à Villemomble (à proximité d’une école).  

 

Une formation sera dispensée lors de la prise de poste. 

 

Si vous êtes disponible, dynamique et avec un sens des responsabilités, cet emploi est fait pour vous !  
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